
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAUX N°34  
 
 

Réunion du 05 mai 2025 en visio-conférence 
 
Présents : MM.– COUCHOUX – MACINA – GROISELLE - MENDY 
M. MAURY (D.G.A.)  
 

 

 

 

1/ Les matchs sensibles 

 

1.1 / Retour sur les matchs sensibles du week-end des 03 et 04 mai 2025 

Tous les matchs traités par la C.R.P.M.E. se sont correctement déroulés. 

La Commission regrette néanmoins l’arrivée en ordre dispersée de joueurs visiteurs, sans la présence 

de l’encadrement, sur une rencontre pourtant classée sensible et pour laquelle il avait été demandé une 

arrivée groupée de la délégation complète de l’équipe visiteuse. 

 

 

1.2 / Rdv Matchs sensibles 

2 réunions de matchs sensibles étaient à l’ordre du jour : 

 

- Match du 10 mai 2025 en championnat Futsal R1 

- Match du 10 mai 2025 en championnat U18 Futsal R3/C 

 

La Commission a formulé les recommandations nécessaires à la bonne organisation de ces matchs. 

Ces 2 rencontres se dérouleront en configuration huis-clos. 

 

 

1.3 / Courriels et dossier match sensible 

 

Match du 18/05/2025 en championnat Seniors R2/C 

La Commission prend connaissance du courriel du club recevant et décide d’organiser une réunion de 

préparation le lundi 12/05/2025 à 12h30 en visioconférence. 

 

 

 

 

 



 

 

2/ Dossier en retour de la Commission Régionale de Discipline 

 

Match du 10/05/2025 championnat U18 Féminin R3/H 

La Commission, 

Pris connaissance de la décision de la Commission Régionale de Discipline du 16/04/2025 ayant donné 

cette rencontre à rejouer, 

Considérant que cette rencontre ne présente aucun enjeu sportif en terme de montée / descente de 

division pour les 2 équipes, 

Par ce motif, 

Décide de neutraliser le match (0 point ; 0 but pour les 2 équipes). 

 

La Commission transmet une copie de la présente décision à la Commission Régionale des Féminines. 

 

 

Prochaines réunions les 12 et 19 mai 2025 

 

 

 

 

 


